








LES SOUSSIGNES 

Monsieur Antoine Julien CORNIC, 

né le 4 janvier 1980 à DRANCY (93), 

de nationalité Française, 

ET 

Madame Céline Julie GARCIA épouse CORNIC, 

née le 10 juillet 1978 à CARCASSONNE (11), 

de nationalité Française, 

Monsieur et Madame CORNIC mariés sous le régime de la séparation de biens suivant un contrat 
de mariage reçu par Maître David CHAUVIN, Notaire à SAINT-AGNANT (17), en date du 23 
novembre 2012 conclu préalablement à leur union célébrée le 12 décembre 2012 à la Mairie de 
RNEDOUX-PLAGE (17), ledit régime matrimonial n'ayant subi aucune modification à ce jour, 

Et dsrzwFRrt wsemhle w 156 rne des Breuils RP'FPOPX PI AGE CCbeœµte M?Fjtiœe) 

ONT ETABLI AINSI QU'IL SUIT LES STATUTS D'UNE SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE QU'ILS ONT DECIDE DE CONSTITUER ENTRE EUX. 
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TITRE I 

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE- EXERCICE 

ARTICLE lER - FORME 

Il est formé entre les soussignés une société à responsabilité limitée qui sera régie par les présents 
statuts, par le Code de commerce, ainsi que par toutes autres dispositions légales et réglementaires en 
vigueur. 

ARTICLE 2 - OBJET SOCIAL 

La société a pour objet, en France comme à l'étranger: 
- Epicerie fine, négoce de vins et spiritueux, négoce de tous produits alimentaires, toutes activités de

bar et débit de boissons, de restauration, de traiteur et de préparation de plats à consommer sur
place ou à emporter,

- Atelier et animation autour de la cuisine, et dispense de cours de cuisine pour adultes et enfants,
- L'achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou indirecte par tous

moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à
créer, ayant le même objet ou un objet similaire ou connexe ;

- Et plus généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ci-dessus spécifié

La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et importance 
qu'elles soient, dès lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des activités visées aux 
alinéas qui précèdent ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou indirectement, les intérêts 
commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises avec lesquelles elle est en relation 
d'affaires. 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

La dénomination de la société est : CHEZ RÉ MONDE 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la société, la 

dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement "société à

responsabilité limitée" ou des initiales "S.A.R.L." et de l'indication du lieu du siège social et du 
montant du capital social. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à 

28 rue du PORT

17940 RIVEDOUX-PLAGE 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou dans un département limitrophe 
par simple décision de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale aux 

conditions de quorum et de majorité prévus à l'article L223-30 du Code du commerce et en tout autre 
lieu suivant décision extraordinaire des associés. 
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